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Les augmentations des redevances dans les ports :

2009 bat tous les record., L’augmentation des redevances d’occupation et d’utilisation des infrastructures portuaires a atteint parfois plus de 50%. 

C’est proprement  inacceptable !!!

Au bilan de cette année, nous constatons que les concessionnaires appliquent des augmentations en invoquant des raisons très contestables tels que :

· L’augmentation du cout de la vie

· La taxe d’état non payée depuis plusieurs années et subitement réclamée par les services fiscaux . A qui la faute ? 

· Les améliorations non effectuées bien que prévues au budget prévisionnel.

· Des projets d’agrandissement nécessitant des emprunts et dont l’amortissement s’ajoute automatiquement à l’augmentation des redevances des usagers.

· Les projets de désenvasement dont le financement prévu sous forme d’emprunt est également imputé aux redevances des usagers.

· Les mesures des bateaux relevées par le surveillant du port à l’aide de son décamètre alors que l’acte de francisation précise officiellement ces mesures.

· La suppression des tarifs pour les petits bateaux ce qui ce traduit par autant d’augmentations déguisées et illégales (absence de concertation et de publication ).

Ca suffit ! Nous sommes pris pour des vaches à lait et des nantis  ce que  nous ne sommes pas.

Malgré nos demandes émises depuis plus de 5 ans auprès des autorités concernées, pour une mise en place d’une commission de contrôle départementale des budgets des ports, restée sans réponse à ce jour, ces situations nous obligent à  déposer des procédures auprès des juridictions administratives à l’encontre des ces concessionnaires peu scrupuleux

Notre représentativité dans les Conseils portuaires  auprès des autorités concernées :

Les conseils portuaires sont bien souvent une mascarade, nous sommes mis devant le fait accompli et notre représentativité dans cette instance reste symbolique et ne tient pas compte de l’impact économique que représente la plaisance. Nous réclamons un vrai pouvoir de décision car, est-il besoin de le rappeler, nos redevances constituent l’élément principal des recettes de ces structures portuaires. 

Devons nous boycotter les conseils portuaires ? 

Devons nous envisager de manifester énergiquement notre mécontentement dans la rue ou d’envisager d’autres actions ….. 

Jusqu’où faudra-il aller pour avoir gain de cause ?

Pour nous,  dans les conditions actuelles, le conseil portuaire ne sert à rien.

